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Préposé cantonal à la protection des données et à la transparence 

 

Rappel historique : 

• Avant 2001 

• 1ère étape : l'accès aux documents officiels en mains de 

l'Etat 

• 2ème étape en 2008 : ajout du volet protection des 

données personnelles. 

• Une loi qui vise le secteur public cantonal et communal, 

les établissements publics autonomes, les fondations de 

droit public et autres corporations de droit public 

• Le volet transparence s'applique également aux 

institutions subventionnées 
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29 avril 2014  

Préposé cantonal à la protection des données et à la transparence 

Canton  
Pouvoir exécutif, 
pouvoir législatif 

Pouvoir judiciaire 

  

Canton  
Pouvoir exécutif, 
pouvoir législatif 

Pouvoir judiciaire 

  

Communes 
Administrations et 
commissions qui 

en dépendent 

  

Communes 
Administrations et 
commissions qui 

en dépendent 

  

Etablissements 
de droit public 

cantonaux, 
communaux et 

intercommunaux 
  

Etablissements 
de droit public 

cantonaux, 
communaux et 

intercommunaux 
  

LIPAD 
Loi sur l'information du public, l'accès 

aux documents et la protection des 
données personnelles 

 

Transparence et protection des données 
dans les institutions publiques genevoises 

  

Transparence et protection des données 
dans les institutions publiques genevoises 

  

les entités privées subventionnées sont soumises uniquement au volet transparence 
50% de leur budget minimum CHF 50'000.-, en cas de participation majoritaire au capital social, en cas de délégation de tâches publiques 
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Préposé cantonal à la protection des données et à la transparence 

LIPAD 
Loi sur l'information du public, l'accès 

aux documents et la protection des 
données personnelles 

Transparence ? 
Accès à un document existant dans 

l’institution 

Protection des données ? 
Renseignement(s) comportant des 

données personnelles 

 

Priorité à l’information 

 

Sauf si contraire au droit fédéral, à une base légale 

genevoise formelle ou si un intérêt public ou privé 

prépondérant s’y oppose 

En cas de désaccord, le Préposé cantonal propose 

une médiation 

Priorité à l’information 

 

Sauf si contraire au droit fédéral, à une base légale 

genevoise formelle ou si un intérêt public ou privé 

prépondérant s’y oppose 

En cas de désaccord, le Préposé cantonal propose 

une médiation 

Priorité à la protection 
 

Pas d’information - Consentement préalable 

nécessaire – si engendre un travail disproportionné – 

le préavis du Préposé cantonal est requis 

 

Priorité à la protection 
 

Pas d’information - Consentement préalable 

nécessaire – si engendre un travail disproportionné – 

le préavis du Préposé cantonal est requis 
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La protection des données, un droit constitutionnel. 

 

Toute personne a droit (art. 13 Cst) : 

• au respect de sa vie privée et familiale; 

• au respect de son domicile; 

• au respect de sa correspondance; 

• à la protection contre l'emploi abusif des données qui la 

concernent. 
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• Le traitement de données personnelles par une institution publique 

doit être prévu par une loi ou un règlement (principe de licéité – art. 

35 al. 1 LIPAD) et/ou 

• les données traitées doivent être pertinentes et nécessaires 

(principe de proportionnalité – art. 36 LIPAD); et  

• exactes et mises à jour (principe d'exactitude – art. 36 LIPAD); 

• collectées de manière reconnaissable (principe de transparence de 

la collecte) et loyale (principe de la bonne foi – art. 38 LIPAD); 

• sécurisées (principes de sécurité – art. 37 LIPAD) : protégées contre 

tout traitement illicite, intactes, disponibles, tenues confidentielles; 

• Détruites ou rendues anonymes, si nécessaire. 
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Les exigences de la loi s'appliquent à tout traitement de 

données personnelles : 

• Quels que soit la forme (orale ou écrite) et le support 

(papier ou informatique); 

• Collecte ciblée des seules informations nécessaires; 

• Le traitement des données sensibles requiert une base 

légale formelle et doit être absolument indispensable à 

l'accomplissement des tâches légales; 

• Les données personnelles sensibles sont tenues 

confidentielles. 
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L'accès à ses données personnelles propres,  

1ère étape : 

 

• Demande écrite au 

responsable LIPAD; 

• Justifier de son identité; 

• Quel(s) fichier(s) et quelles 

données sur moi ? 

• Restrictions ? Voir art. 46 

LIPAD; 

• Réponse écrite et gratuite 

(sauf si cela implique un 

travail disproportionné); 

• Un accès partiel est 

préférable à un refus. 
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L'accès à ses données personnelles, 2ème étape : 

 

• Actions concrètes 

possibles : détruire – 

rectifier – compléter – 

mettre à jour, à défaut, 

porter mention, s'abstenir 

de communiquer, publier – 

communiquer la décision; 

• Traitement "avec célérité"; 

• En cas de refus, transfert 

au PPDT. 

 http://www.ge.ch/ppdt/doc/Formulaire-

demande-relative-donnees-

personnelles.pdf  

 

http://www.ge.ch/ppdt/doc/Formulaire-demande-relative-donnees-personnelles.pdf
http://www.ge.ch/ppdt/doc/Formulaire-demande-relative-donnees-personnelles.pdf
http://www.ge.ch/ppdt/doc/Formulaire-demande-relative-donnees-personnelles.pdf
http://www.ge.ch/ppdt/doc/Formulaire-demande-relative-donnees-personnelles.pdf
http://www.ge.ch/ppdt/doc/Formulaire-demande-relative-donnees-personnelles.pdf
http://www.ge.ch/ppdt/doc/Formulaire-demande-relative-donnees-personnelles.pdf
http://www.ge.ch/ppdt/doc/Formulaire-demande-relative-donnees-personnelles.pdf
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Communication de données personnelles sur 

demande: l'art. 39 LIPAD 

• entre deux institutions publiques genevoises soumises à la LIPAD sur 

requête de l'une d'elles (al. 1); aucune loi ou règlement ne doit s'opposer à 

une telle communication de données; 

• entre une institution publique genevoise soumise à la LIPAD et un 

autre établissement de droit public suisse non soumis à la LIPAD, sur 

requête de celui-ci (al. 4); la communication ne doit pas être contraire à une 

loi ou un règlement; 

• entre une institution publique genevoise et un tiers de droit privé, sur 

requête de celui-ci (al. 9); il faut examiner s'il existe un "intérêt digne de 

protection" à la requête et si oui voir si un intérêt prépondérant des 

personnes directement concernés s'y opposerait. Ensuite, la détermination 

des personnes concernées est demandée. Le préavis du Préposé cantonal 

est requis si les personnes s'opposent à la communication ou si le fait de 

devoir demander la détermination implique un travail disproportionné. 
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Art. 39 Communication LIPAD 
A une autre institution publique soumise à la loi 
1 Sans préjudice, le cas échéant, de son devoir de renseigner les instances hiérarchiques 

supérieures dont elle dépend, une institution publique ne peut communiquer des 

données personnelles en son sein ou à une autre institution publique que si, 

cumulativement :  

a) l’institution requérante démontre que le traitement qu’elle entend faire des données 

sollicitées satisfait aux exigences prévues aux articles 35 à 38;  

b) la communication des données considérées n’est pas contraire à une loi ou un 

règlement.  
2 L'organe requis est tenu de s’assurer du respect des conditions posées à l’alinéa 1 et, 

une fois la communication effectuée, d’en informer le responsable sous la surveillance 

duquel il est placé, à moins que le droit de procéder à cette communication ne résulte 

déjà explicitement d’une loi ou d’un règlement.  
3 Les institutions publiques communiquent aux autorités judiciaires les données 

personnelles que celles-ci sollicitent aux fins de trancher les causes dont elles sont 

saisies ou de remplir les tâches de surveillance dont elles sont investies, sauf si le secret 

de fonction ou un autre secret protégé par la loi s’y oppose.  
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Art. 24 Secret de fonction  
1 Le conseil d'administration, la direction et les membres du personnel sont soumis au secret de 

fonction pour toutes les informations dont ils ont connaissance dans l’exercice de leurs fonctions dans 

la mesure où la loi sur l’information du public, l’accès aux documents et la protection des données 

personnelles, du 5 octobre 2001, ne leur permet pas de les communiquer à autrui.  
2 L’obligation de garder le secret subsiste après la cessation des rapports de service.  
3 ...  
4 Les membres du personnel qui sont cités à comparaître dans un procès civil, pénal ou administratif 

pour y être entendus comme témoins sur des informations parvenues à leur connaissance dans 

l’exercice de leurs fonctions doivent demander sans retard au conseil d'administration de l'Hospice 

général, par l’intermédiaire de leur direction, l’autorisation écrite de témoigner. Ils ne peuvent 

témoigner que dans le cadre de l’autorisation reçue.  
5 L’autorité supérieure habilitée à lever le secret de fonction au sens de l’article 320, chiffre 2 du code 

pénal est le conseil d’administration de l’Hospice général, soit pour lui son président, et, en ce qui 

concerne ce dernier, le Conseil d’Etat.  
6 La violation du secret de fonction est sanctionnée par l’article 320 du code pénal, sans préjudice du 

prononcé de sanctions disciplinaires.  
7 L’article 33 de la loi d’application du code pénal suisse et d’autres lois fédérales en matière pénale, 

du 27 août 2009, est réservé. 
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Art. 24 Secret de fonction  
1 Le conseil d'administration, la direction et les membres du personnel sont soumis au secret de 

fonction pour toutes les informations dont ils ont connaissance dans l’exercice de leurs fonctions dans 

la mesure où la loi sur l’information du public, l’accès aux documents et la protection des données 

personnelles, du 5 octobre 2001, ne leur permet pas de les communiquer à autrui.  
2 L’obligation de garder le secret subsiste après la cessation des rapports de service.  
3 ...  
4 Les membres du personnel qui sont cités à comparaître dans un procès civil, pénal ou administratif 

pour y être entendus comme témoins sur des informations parvenues à leur connaissance dans 

l’exercice de leurs fonctions doivent demander sans retard au conseil d'administration de l'Hospice 

général, par l’intermédiaire de leur direction, l’autorisation écrite de témoigner. Ils ne peuvent 

témoigner que dans le cadre de l’autorisation reçue.  
5 L’autorité supérieure habilitée à lever le secret de fonction au sens de l’article 320, chiffre 2 du code 

pénal est le conseil d’administration de l’Hospice général, soit pour lui son président, et, en ce qui 

concerne ce dernier, le Conseil d’Etat.  
6 La violation du secret de fonction est sanctionnée par l’article 320 du code pénal, sans préjudice du 

prononcé de sanctions disciplinaires.  
7 L’article 33 de la loi d’application du code pénal suisse et d’autres lois fédérales en matière pénale, 

du 27 août 2009, est réservé. 

 

 



27.05.2016 - Page 20 

Préposé cantonal à la protection des données et à la transparence 

 

 

Art. 25 Communication de données  
La communication e données personnelles pertinentes, y compris par voie électronique, est 

autorisée :  

a) entre l'Hospice général et les différents services de l'Etat et des communes lorsqu'elle est 

nécessaire à l'accomplissement des tâches prévues par une loi;  

b) entre l'Hospice général et les organismes de droit privé travaillant dans les domaines d'activité de 

l'Hospice général lorsqu'elle est nécessaire à l'accomplissement des tâches prévues par une loi et 

intervient dans le cadre de l'exécution d'un mandat de prestations.  

 

 

Art. 26 Obligation de renseigner  
1 Les membres du personnel chargés de l'aide sociale sont tenus de renseigner leurs supérieurs 

hiérarchiques et, sur demande de la direction, le département.  
2 Ce dernier renseigne les autres départements à leur demande. 
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Art. 320 Violation du secret de fonction 

 

1. Celui qui aura révélé un secret à lui confié en sa qualité de membre d'une autorité ou 

de fonctionnaire, ou dont il avait eu connaissance à raison de sa charge ou de son 

emploi, sera puni d'une peine privative de liberté de trois ans au plus ou d'une peine 

pécuniaire. 

La révélation demeure punissable alors même que la charge ou l'emploi a pris fin. 

2. La révélation ne sera pas punissable si elle a été faite avec le consentement écrit de 

l'autorité supérieure. 
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Loi sur la procédure administrative  
Art. 25 Entraide administrative  
1 Les autorités administratives peuvent requérir auprès d’autres administrations les pièces et 

informations nécessaires à l’établissement des faits. Il en va de même des juridictions administratives 

qui peuvent requérir l’assistance des autorités administratives.  
2 Sous réserve des situations dans lesquelles il y a péril en la demeure, lorsqu’une juridiction 

administrative entend requérir, conformément à l’alinéa 1, des pièces ou des informations auprès d’une 

autre autorité, elle en avise préalablement les parties. 
3 La communication de données personnelles dans le cadre de l’entraide administrative est accordée 

lorsque les conditions fixées par l’article 39 de la loi sur l’information du public, l’accès aux documents et 

la protection des données personnelles, du 5 octobre 2001, sont remplies. 
4 Lorsque l’entraide sollicitée ne porte pas sur des données personnelles, l’autorité requise est tenue de 

prêter assistance, sauf :  

a) lorsque les pièces et informations demandées doivent rester secrètes en vertu de la loi;  

b) lorsqu’un intérêt public ou privé prépondérant s’en trouve lésé ou risque sérieusement de l’être.(16)  
5 Les règles de l’article 45 protégeant les parties en matière de refus de consultation du dossier sont 

réservées lorsque le refus d’assistance émane de l’autorité partie à la procédure et a trait à des pièces 

ou informations qui servent de base à la décision en cause. 
6 Tout refus doit être motivé, il ne doit concerner que les informations et pièces qui doivent rester 

secrètes. 

http://www.ge.ch/LEGISLATION/rsg/f/s/tab/E5_10.html
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Tenir le catalogue des fichiers de données personnelles : 

CATFICH. 
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Outre les conseils, avis, préavis, la tenue du catalogue des 

fichiers, la loi contient également des règles sur la 

vidéosurveillance que le Préposé cantonal a la mission de 

surveiller. 
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Vidéosurveillance et protection des données personnelles – Séminaire du 4 novembre 2014 

Préposé cantonal à la protection des données et à la transparence 

ce que prévoit spécifiquement la LIPAD à son article 42  
 

La  vidéosurveillance : 
 
 est admissible à titre préventif pour garantir la sécurité des 

personnes et des biens se trouvant dans un lieu public; 

 

 doit être signalée de manière adéquate; 

 

 le champ de surveillance doit être limité au périmètre 
nécessaire; 

 

 le personnel doit être hors champ ou, à défaut, non 
identifiable; 
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ce que prévoit spécifiquement la LIPAD à son article 42  
 

 la destruction des enregistrements doit se faire dans un délai 
de 7 jours (3 mois en cas d’atteinte et si information pénale) 

 

 l’institution garantit la sécurité des installations et des données 

 

 le visionnement des données limité à cercle restreint de 
personnes dûment autorisées 

 
 dont la liste doit être communiquée au Préposé cantonal 
 

 pas de communication à des tiers  

 

 Seule communication admissible : l’autorité hiérarchique ou 
les instances judiciaires pour dénoncer une infraction pénale 
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ce que prévoit en outre le RIPAD à son article 16  
 

 À l’attention de toutes les institutions publiques 
cantonales, communales et intercommunales 

Pas de délégation de l’exploitation à un tiers  

sauf si: 
1. l’instance dirigeante a donné son accord préalable et si 

 

2. l’installation répond aux conditions légales (art. 42) 

 

3. l’installation est indispensable et il n’y a pas de personnel 
qualifié à l’interne 

 

4. la tâche a été déléguée à la police cantonale ou à une 
entreprise de sécurité autorisée au sens du concordat sur les 
entreprises de sécurité.  
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ce que prévoit en outre le RIPAD à son article 16  
 

 À l’attention de toutes les institutions publiques 
cantonales, communales et intercommunales 

 

Obligation de tenir une statistique : 

Semestrielle 

Sur le nombre d’atteintes aux personnes ou aux biens 

 

A noter que  

pour le canton, c’est la police cantonale  

qui tient la statistique pour toutes les autorités cantonales 

Hormis les établissements publiques autonomes et  

les fondations de droit public et autres. 
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Sur l'un des sites dont l'Hospice général est propriétaire, le 

concierge, excédé que les poubelles qui se trouvent à 

l'entrée de la propriété soient remplies par des personnes 

qui les déposent tous les matins en allant au travail, a 

installé une caméra de vidéosurveillance dont il visionne 

les images en permanence depuis son logement de 

fonction. 

 

Qu'en pensez-vous ? 
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Quai Ernest-Ansermet 18bis 

1205 Genève 

 

Tél. 022/546.52.40 – Fax 022/546.52.49 

ppdt@ge.ch 

http://www.ge.ch/ppdt 
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